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Études préliminaires pour d’autres projets innovants
Ébauche de projet (max. 10 pages)
et demande d’aide financière pour une étude préliminaire concernant un projet innovant

Titre de l’ébauche de projet
     
Résumé (max. 500 caractères espaces comprises)
Résumé des activités, des méthodes et des résultats attendus de l’étude préliminaire et de sa contribution aux objectifs à long terme.
Mots-clés (veuillez en cocher trois au maximum)
	☐
	Sol / Humus
	☐
	Énergie
	☐
	Qualité
	☐
	Nouveau produit / Production

	☐
	Eau
	☐
	Antibiotiques
	☐
	Production durable
	☐
	Traitement

	☐
	Air / Climat
	☐
	Santé animale / Bien-être des animaux
	☐
	Durabilité sociale
	☐
	Commercialisation

	☐
	Biodiversité / Insectes 
	☐
	Irrigation
	☐
	Information
	☐
	Diversification

	☐
	Produits phytosanitaires
	☐
	Agriculture de précision
	☐
	Traçabilité
	☐
	Autre

	☐
	Éléments fertilisants 
	☐
	Agroforesterie
	☐
	Alimentation saine
	
	

	☐
	Ammoniac / Odeurs
	☐
	Irrigation
	☐
	Gaspillage alimentaire
	
	


Nom de l’organisation requérante, de l’organisme responsable ou du groupement d’intérêt : 
     
	Interlocuteur auprès de l’organisme responsable :
	

	Adresse : 
	

	NPA, localité, canton :
	

	Téléphone :
	

	E-mail :
	



1. Contexte
Analyse du problème et indication des mesures à prendre, auxquelles l’étude préliminaire et un éventuel projet de suivi peuvent contribuer.
2. Objectifs et effets (outcomes) du projet 
Description des objectifs de politique agricole visés, auxquels l’étude préliminaire et un éventuel projet de suivi peuvent contribuer. 
Description des effets escomptés (outcomes) auxquels l’étude préliminaire et un éventuel projet de suivi pourraient contribuer. Une étude préliminaire tournée vers d’autres projets innovants doit servir à développer des projets avec une valeur ajoutée écologique, sociale ou économique claire. 
3. Résultat (output) de l’étude préliminaire
Description du résultat et / ou du produit attendu de l’étude préliminaire (p. ex., étude de faisabilité, document stratégique, étude de marché, plan, etc.), de la façon dont les connaissances générées seront utilisées et par qui (transfert de connaissances). Description des offres (services, produits) ou des activités visées via un éventuel projet de suivi, qui feront l’objet de l’évaluation préliminaire. 
4. Stratégie et méthodes
Description des stratégies et des méthodes utilisées pour parvenir au résultat de l’étude préliminaire. Si possible, description de la stratégie d’un éventuel projet de suivi. 
5. Calendrier et étapes 
Description du calendrier et des étapes jusqu’à la fin de l’étude préliminaire, ainsi que (si possible) calendrier approximatif d’un éventuel projet de suivi.
6. Périmètre du projet
Description de la zone géographique dans laquelle l’étude préliminaire ou un éventuel projet de suivi seront mis en œuvre (joindre éventuellement un extrait de carte).
7. Rapport entre l’idée de projet et le secteur agroalimentaire
Description de la manière dont les institutions agricoles, groupements, etc. agricoles sont impliqués dans l’enquête préliminaire. Montrer en quoi le projet est utile au secteur agroalimentaire et comment une valeur ajoutée peut être générée pour l’agriculture. 
8. Caractère innovant de l’idée de projet
Description du caractère innovant de l’idée de projet. 
9. Organisme responsable du projet

Description des initiateurs de l’enquête préliminaire et de l’éventuel organisme responsable du projet (éventuellement forme d’organisation, personnes impliquées) et de leur mise en réseau avec d’autres acteurs du système alimentaire. 





10. Budget et financement
Estimation des besoins financiers pour l’étude préliminaire et contribution de l’OFAG souhaitée pour cette phase (au max. 20 000 francs ou 50 % des coûts). Les 50 % restants doivent être financés par l’organisme responsable ou peuvent être fournis en tant que prestation propre. 
Mention des partenaires financiers potentiels pour la planification et la mise en œuvre du projet de suivi (organismes donateurs, institutions publiques, etc.).
11. Compétences
Description des compétences professionnelles des auteurs ou des personnes ayant participé à l’enquête préliminaire (noms, compétences).
12. Mise en réseau 
Mention des autres institutions auxquelles l’idée de projet a déjà été soumise.
Annexes :
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